
» Nous osons donc espére r , mons ieur le mi 
n i s t r e , que vous voudrez bien l.ur< donne r une 
solution a cette quest ion . qui a fa ; naî t re de 
nombreuses réclamat ions de la part de tons les 
centres indus t r ie ls , et qui est d 'a i l leurs à l 'é lude 
depuis bien longtemps . 

» La proebaine introduct ion en France des 
filés el t issus anglais nous porte sur tout , m o n 
sieur le minis t re , à insister pour l 'adoption de 
l 'article G du projet de règ lement propose par 
nous , et ainsi conçu : 

« Les fils é t rangers de tou te sorte ne pour -
» ront ê t re in t rodui ts en France qu ' - la cond i -
» tion d 'ê t re dévidé:-;, numéro tés el é t i q u e t é s , 
» conformément aux règ lements français. » 

Nous remet tons n i à Votre Excel lence un 
exemplaire de noire Mémoire de 185'.» , [tour le 
cas où ce document ne sérai l plus sous vos 
yeux. 

» Nous n ' en t re rons pas ici dans l 'application 
iles motifs sur lesquels nous nous appuyons 
pour faire appl iquer aux filés é t rangers les r è 
g lements français , et nous nous bornerons à 
prier Votre Excellence de vouloir se repor te r à 
notre .Mémoire précité. 

i Mous a jouterons toutefois une cons idéra
tion qui naît de la prochaine introduct ion des 
filés anglais en France , à savoir que les droits 
spécifiques qui seront appl iqués aux filés d e 
vant nécessai rement ê tre fixés d 'après la finesse 
du fil , ce serait souvent pour la douane un 
gra d embar ras et une confusion inextricable , 
si les colons é t rangers étaient numéro t é s , dévi
dés et empaque tés d 'après nés usages au t res que 
ceux imposés aux colons français. 

» Il ne s 'expliquerait pas, d 'a i l leurs , que .'es 
é t rangers eussent le droit de vendre leu is m a r 
chandises , en France , suivant des mesures et 
usages pouvant varier suivant leur capr ice ,quand 
l ' industriel fiançais serait tenu , svus peine d'a
mende, de se conformer aux règ lements de notre 
pays. 

» il va sans di re que les tissus é t rangers ne 
pourra ient également è lre in t rodui ts et vendus 
en France que >ur un m Mirage au mè t r e . 

» Ce que nous demandons au jourd 'hu i pour 
le numérotage des cotons el le mesurage des 
tissus n 'étant que la reproduct ion de ce qui 
avait été proposé en juin 185<> j ar le gouve ine -
ment l u i - m ê m e au corps législatif , nous avons 
lieu d 'espérer que notre demande sera favora
blement accuei l l ie par Votre Excel lence. 

» Four copie conforme : 
» P . - B . DARNIS. » 

Le Constitutionnel donne des r ense ignements 
sur le projet de loi concernant le tarif des la ines , 
des cotons et au t res mat ières p remières , d é 
posé au Corps législatif dans la séance du 13 
m a r s . 

D'après ce projet , — le tarif des laines en 
masse est ainsi fixé : par mer , par navi res Iran 
ça i s ,des pays hors d 'Europe , exempt; d 'a i l leurs , 
3 fr. les 100 kil. ; par navires é t r angers , '•> IV. ; 
par ter re , du crû des pays d 'Europe , exempt ; 
au t r e s , ô fr. 

Le tarif des cotons en laine : par navires 
français, des pays hors d ' E u r o p e , e x e m p t ; d 'ai l
leurs , 3 Ir. les 100 kilogr. ; par navires é t r a n 
ge r s , 5 fr. 

Les pr imes actuel lement accordées à l 'expor
tation des fils et t issus de laine el des fils et des 
tissus de colon sont suppr imées . Toute fo i s ,e l les 
cont inuent d 'ê t re appl iquées , à dater de l 'exé
cution de la nouvelle loi , pendant deux mois . 
aux fils de laine et aux fils de coton , pendant 
trois mois aux tissus d e coton , et pendant qua t re 
mois aux tissus de laine. 

A dater de la promulgat ion de la présente 
loi, les sommes à appl iquer au rachat de la det te 

! consolidée cesseront t empora i rement de rece 
voir cet emploi . 

Le Moniteur industriel publie l'avis suivant : 
« Le comité central de f ASSOCIATION a tenu 

! sa séance annue l le j eud i dern ie r 15 de ce mots . 
; » M Mimerel ayant donné par écrit sa démis-
j sion de prés ident , basée sur des motifs dont le 
! comité a compris l ' impor tance , la r éun ion , pour 
j témoigner de sa gra t i tude envers celui qui avait 
j rendu tant de services à L'ASSOCIATION depuis 

quatorze ans , lui n voté des r emerc i emen t s una-
I n ime et lui a décerné le t i tre de président bo -
| nora i re . 

« Le bureau a ensui te été réorganisé de la 
i maniè re suivante : 
I » Prés ident , M. Léon Talabol . 

• Vice-piésidents , MM. E. Ferav, E. Sei i ière . 
» Secré ta i res , MM. Mil lescamps,Jules Hochet . 
» Trésor ier , M. Joseph Pér ie r . 
» Toutes ces décisions ont élé prises à l 'una-

: nimité, » 

On assure que , grâce à l ' initiative du d i rec 
teur général des postes , le service rural va 

j recevoir une organisat ion qui le complétera et 
! permet ira d 'établir régu l iè rement dans toutes 
j les c o m m u n e s de France , même dans les plus 
: petites , lia service quoli l ien. 

Il si sé r ieusement ques t ion , dit V Union bre-
lonne, d ' une réforme qui serait accueill ie par le 
commerce avec une g rande satisfaction : c'est 
l 'abaissement du tar f qui règle les communica
tions é lec t r iques . 

M. l ' inspecteur général du service de santé 
de la mar ine a s ignalé , dans un rapport récent , 
les dangers réels que présente la pra t ique du 
tatouage , au jourd 'hu i r épandue dans les diffé
rents corps de l ' a rmée de m e r , el plus par t icu
l ièrement dans le personnel de la fioite 

P lus ieurs exemples , e m p r u n t é s à la s tal is t i -
que médicale du dépar tement de la mar ine , dé
montrent que , dans cer tains cas , la perte d 'un 
b ras , la mor t m ê m e , peuvent ê t re le résul ta de 
ta touages opérés su r de larges surfaces. Quant 
aux accidents moins graves , quo ique toujours 
dangereux el en t ra înan t une longue suspension 
de services , qui proviennent de la m ê m e cause , 
le nombre en est considérable 

Invitation est faite aux m a r i n s , par l 'autor i té 
mar i t ime , de renoncer au tatouage d 'une m a 
nière absolue . 

Lundi 19 de ce mois , a eu lieu à la Mairie de 
Roubaix , l 'adjudication des travaux de cons t ruc
tion d 'une église au hameau du Tilleul , roule 
de Roubaix à Lannny , au cent re d 'une popu la 
tion ru ra le t rès cons idérable . 

Ces travaux ont élé adjugés à MM. Pennel 
f r è re s , de Rouba ix , pour la somme de 127,900 
francs. 

T r i b i i i i s t i i x . 
Dans son audience du 10 mars , le t r ibunal de 

police correct ionnel le d 'Arras a c o n d a m n é , pour 
non Ira veut ion aux articles 3 et 5 i\\i décret du 17 
février 1852 ; M. Houss. au - L e r o y , gérant de la 
Hérite du Uas-de-Calais. 1 mois de p r i s o n , 5b0 
francs d ' a m e n d e ; le jou rna l cessera d e para î t re . 

L'affaire du vol rie 2 0 0 , 0 0 0 francs de la r e 
cette par t icul ière de Lorienl , commis en août 
IS.'A*. au préjudice des messager ies impér ia les , 
à Lorienl , a o c c u p é , aux assises rie Vannes , les 
audiences de mardi à vendredi de rn ie r s . 

Les accusés ont t nn t iuué à se renfermer dans 
leur système de dénégat ion . .Néanmoins, ils ont 
élé condamnés : 

Bu l i e r , employé du bureau des Messageries , 

à quinze ans de travaux forcés ; T h o m a s Le 
Hong , sous - fac teu r , el Rargui l le , menu i s i e r , 
chacun à dix ans de réc lus ion. 

Les au t res accusés ont élé acqui t t és . 
En o u t r e , les trois p remie r s oni élé c o n d a m 

nés à payer à la Compagnie des Messageries 
impéria les , à t i tre de dommages et intérêts , la 
somme de 6,000 fr. et aux dépens . 

CAISSE D'EPARGNE DU ROUBAIX. 

Bulletin de la séance du 18 mars 1860. 

Sommes versées par G'J déposants dont 19 
nouveaux fr. 6,73G » 

211 demandes en r e m b o u r s e m e n t . 3 ,323 08 
Les opérat ions du mois de mars sont suivies 

par MM. Louis Sciépel et Achille Wibaux , di rec
t eurs . 

ETAT-CIVIL DE ROUBAIX. 

N A I S S A N C E S . 

Du 13 au 19 mar s 1800 inclus , 32 garçons , 
18 filles. 

D É C È S . 

Ou 14 mars. — Aune-Marte Desmettre , 01 ans , 
cultivatrice , épouse de J raa- Baptiste Joseph Der
mes, au Hutin. 

Du 15. — Catherine-Joseph Croin, 28 ans, ména
gè re , épouse de Louis-François Descatoire, rue du 
Moulin. — Virginie-Joseph Uerpain , 70 ans , jour
nalière, veuve de Louis \Yaie enbrouck, hôpital. 

Du 16. —Eugénie Kint, 3 i ans, ménagère, veuve 
de François Vanacker, rue de l'Uermitage. — Marie-
Rosalie Handrie, 74 ans, ménagère, veine de Jean-
Baptiste Gbyseliock, hôpital. — Henriette-Françoise 
Loison, 7S ans , couturière, veuve de Louis Balsa , 
Trois-Ponts. 

Du IS. — Marie lluhrunfmt, 19 ans, bobineuse, 
célihat ire, à l'Embranchement 

Du 10. Louis Desnarbieux, 32 ans, journalier, 
célibataire, au Tilleul. 

Plus 16 garçons et 6 filles, décédés au-dessous de 
l'âge de 10 ans. 

FAITS DIVERS. 
— Il est quest ion de la réappar i t ion de la 

Revue de Paris sous la direction de M. Hetzel. 
Les p remie r s numéros c o n t i e n d r a i e n t , i n d é p e n -
dammeut d 'art icles de M. de Lamar t ine , de 
George Sand, e t c . , un roman de Victor Hugo 
int i tulé : Les Misérables. 

— On écrit de Paris au Journal du Havre : 
<i Deux accidents déplorables v iennent d 'avoir 

lieu dans deux de nos établi sernents publics . 
A l 'Observa to i re , une lentille magnif ique, de la 
valeur de 25 ,000 \v. , a été brisée par la ma la 
dresse de deux ouvr ie rs . Au musée du L o u v r e , 
une s ta tue en bronze , es t imée 3a ,000 fr., a d é 
parti d 'une des galer ies Les recherches les plus 
actives ont élé faites immédia tement re la t ive
ment à ce vol. On espère en découvr i r lueniùi 
l ' a u t e u r , qu 'on a mis d 'a i l leurs dans l ' imposs i 
bilité de se défaire de l 'objet volé. » 

— La femme M était employée en qual i té 
de domest ique chez le s ieur G. . . , qui demeura i t 
seul dans \t\\ appar tement rue Saint - Dei is , à 
Paris Le sieur G dont la famille habile la 
province, tomba malade , el l'affection à laquelle 
il était en proie , fit de si rapides progrès qu 'en 
peu de j o u i s il y succomba. 

La domest ique s'était a r rangée de maniè re à 
éloigner tout le monde au moment s u p r ê m e De 
connivence avec son mari , ehe fil main basse 
sur 'es bijoux, l ' a rgenter ie . les objets précieux 
el une somme d'environ 8.000 fr. en valeurs au 
por teur . Lorsqu 'e l le eut l'ail son coup elle avertit 
les parents et I on mit les scellés. Son mari se 
hàla tle d é n a t u r e r les valeurs sous t ra i tes et de 
les t ransformer en litres et act ions de diverse 
n a t u r e . 

Cependant , lors de la levée des scellés , les 
hér i t iers , qui savaient ce que possédait le d é 
funt , s ' aperçuren t immédia temen t du vol , et 
déposèren t une plainte en t re les mains du com
missaire du qua r t i e r Bonne-Nouvel le . — Une 
perquis i t ion opérée au domici le «les é p e u s M... 
n'y fit découvri r aucun objet compromet tan t . Le 
magis t ra t allait se r e t i r e r lorsque ses »eux toui-
bèrenl sur un papier qui lui p ru t contenir une 
liste de numéros d 'ac t ions . 

S 'armant de cet indice, il pressa de ques t ions 
l ' iucul é, qu i finit par avouer qu' i l avait l é e l l e -
menl des act ions. Quest ionné sur le lieu où elles 
é ta ient placées, il désigna sa cave. On fouilla en 
sa présence a l 'endroit ,u'il avait indiqué el on 
ret i ra un bocal vide. 

— Ciel ! s 'écr ia- t - i l en s imulant un profond 
désappo in tement , les papiers étaient l a -dedans ! 
On m'a volé ! 

Celte ruse grossière ne pouvait t romper le 
commissa i re , qui fit condu i re M... a la prison 
Mazas el cont inua le cours de ses investigations. 
A force de recherches , il appri t que le d o m e s 
t ique avait déposé des actions ehea diverses per
sonnes . Il parvint a se p rocure r l 'adresse de ces 
personnes , qui déclarèrent que M... leur avait , 
en effet, confié des t i t res de r en te s , venus en sa 
possession , disait - il , par sui te il 'un héri tage. 
Les déposi ta i res s ' empressèren t de les remet t re 
a l 'autori té dès qu 'on leur dit que l 'origine en 
était suspecte . 

Le commissai re fit alors extraire l ' inculpé de 
sa prison el lui demanda s'il persistait dans le 
système qu il avait mis en a v a n t . — J ' y persiste , 
répondi t M — parce que c'est la vérité. — ' m e 
n e z - v o u s Sur l 'Evangile que le? valeurs étaient 
dans le bocal t que c'est la qu 'on les a p r i s e s ? 
— Je le j u r e r a i s ! — Eh bien ! c'est inut i le , car 
ces valeurs , les voici . 

Et le magistrat lui présen a les papiers , il de
meura tellement abasourdi . qu'il ne trouva pas 
un mot à r épondre A I i suite de cette épreuve 
décisive, il a été mis , ainsi que sa f e m m e , à la 
disposition de la j u s t i c e . 

— On lit dans \ Ami de la lieligion : 

« A 'a suite du traité de commerce el pour 
nous donner une preuve évidente de la confiance 
qu 'e l le a dans le maint ien des relat ions paci
fiques el a m i c a l e s , l 'Angleterre vient d ' o rdon
ner la mise en chant ie r de >ix vaisseaux de 
g u e r r e . » 

— Des scènes regre t tables ont eu lieu à 
Saujon (Charen te ) , a l 'occasion de la translation 
d 'un marché . Ces scènes ont pris uu tel c a r ac 
tè re , dit le Charentais. et ie> faits se sont te l le 
ment enven imés , que M. le préfet a cru devoir 
p rendre un ar rê té par lequel M. Butaud, maire 
de Saujon, a été suspendu de ses fonctions pour 
rien mois. M. Char roppin , adjoint, s élé aussi 
su spendu . 

— Un c r ime qu i , depuis douze a n s , est l 'ob
jet de la r u m e u r publ ique dans l ' a r rondisse
ment de la T o u r - d u - P i n , vient d ê t re j u g é par
la cour d'assises de l ' Isère, dont il a occupé cinq 
aud iences . 

Vers Tannée 1840 résidai t dans la commune 
de S a i n l - C l a i r - d e - l a - T o u r ( U è r e ) , et dans une 
maison assez isolée , mais habi:ée aussi par la 
famille de son fe i in ier , un propr ié ta i re r iche et 
parc imonieux , le s ieur Jane t qui avait à sa d is
position el conservai t chef lui des capitaux 
cons idérables . Déjà fort à«ué*veuf. n 'ayani point 
ses enfants avec lui , il vivait seul , servi r-ar 
deux remines. La plus j e u n e , a idée du nommé 
Jacques Mallein-Mériii . parvint a sous t ra i re 
30.00(1 fr. dans l 'armoire où son maît re serrai t 
son a rgen t . Poursuivie a raison de ce v I , elle 
avoua sa culpabil i té , el sur ses in l ications on 
put retrouver encore 2o,00() fr. chez son coin-
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meur t r e Kosinski , laissé dans la forêt avec six 
d 'en t re eux. 

— A p r è s ! après ! s 'écria Anna ha le tan te . 
Son amie se mil à r i r e . 
- N 'es t -ce pas , r ep r i t - e l l e , ceci ressemble à 

un conte de uouri ice , et pour tan t c'est bien 
rée l lement arr ivé le 3 novembre de l'an de 
grâce 1771 . On continuait donc d ' en t ra îne r le 
roi à travers la Corel , el les conjurés pressaient 
impé tueusemen t Kosinski de faire halte et de 
procéder à l 'assassinat . Mais il ne trouvait j a 
mais l 'endroit assez reculé ni assez mystér ieux, 
et l'on avançait toujours , Stanislas pa taugeant 
dans les mara i s , sans s ni l iers , — il avait perdu 
les siens , — les vê tements en lambeaux , sa i 
gnant par plus de dix légères blessures , mais 
marchant à son sort avec courage et résolu t ion . 
Tout à coup ils r encon t ren t une patroui l le 
russe ; saisis de t e r r eu r , les conjurés prenn nt 
la tui le , et Kosinski, res té .'eul avec le roi , lève 
son sabre nu et menace de le tuer su r la place 
s'il ose pousser un cri . Le roi se tait et la pa
t roui l le passe sans les apercevoir dans l 'obscu
r i té . 

— Et Kosinski? 
— Kosin-ki , marchant toujours à côlé du roi 

le sabre nu , le force d ' a v a n c e r ; Stanis las im
plore en vain une minute de repos . Mais s 'a-
percevanl que Kosinski est inqui t et irrésolu , 
il lui dit , en passant devant !e cloître de Die-
lani : - Je vois que vous ne savez quel chemin 
p rendre ; laissez-moi donc en t re r dans ce cou 
vent et «ongea à votre propre sû re té . — Non , 

j ' a i juré de vous tuer , » répond Kosinski ; et il 
cont inue d ' en t ra îner le roi . Ils arrivent enfin à 
Marïemonl , ce château de plaisance rie l 'é lec
t eur de S a x e , à deux milles de Varsovie. Là, le 
roi d e m a n d e de nouveau un momen t de r é p i t . 

et Kosinski le lui accorde . Ils s 'asseyent au bord 
d 'un fossé el engagent un en t re t ien . Kosinski 
avoue que ce n 'est point de son propre m o u v e 
ment qu'i l ^eul assass iner le ro i , mais par o rdre 
supé r i eu r , et qu 'on a résolu sa morl à cause de 
lous ses c r imes envers la Pologne Stanislas 
cherche à se jus t i f ie r ; il se plaint de sa malheu
reuse s i tuat ion, de la tyrannie des Dusses, dont 
il a cherché en vain à affranchir la Pologne , et 
ses paroles finissent par loucher le cœur de 
l 'assassin. Il se j e t t e aux pieds du roi , lui d e 
mande pardon avec des tor ren ts de la rmes . et 
j u r e de le sauver , au péril même de sa propre 
vie. — « Je vous promets grâce plei.ie et en 
lière , lui répond Stanislas , pourvu que vous 
exécutiez tous mes ordres >» — Kosinski s'y 
déclare prêt , et le roi , se rappelant qu'i l y a un 
moulin tout près de Mar iemont , lui o rdonne de 
l'y condu i re . Ils y sont en que lques minutes , 
frappent à la porte el demandent à en t r e r . Mais 
le maî t re du logis refuse, et plus le roi suppl ie , 
plus cet ho ; nie s 'obst ine , disant qu'il ne sera 
pas assez fou pour ouvrir à des b r igands . — 
Si nous étions de> bandi t s , répl iqua le roi , nous 
n ' au r ions poinl de pe ine , pu isque nous sommes 
deux contre un, à br iser celte fenêtre et a nous 
in t rodui re de force. » - Ce ra i sonnement p e r 
suade le meun ie r , qui ouvre aux deux « voya
geurs éga re s . » La , le roi écri t , sur une feuille 
de ses tablet tes , échappées par hasard aux 
•nains des c o n j u r é s , une let tre au général Cor -
ceji, par laquelle il lui mande de venir le che r 
cher avec une voi lure . A lorce de pr iè res et de 
supp l i ca t ions , on décide une servante du m o u 
lin à por ter cet écrit à Varsovie. Je le laisse à 
penser quel le désolation régnait dans toute la 
v i l le , et sur tout a la cour . Na ture l l ement , cha 
cun croyait le roi assassine : on avail t rouvé 

dans la rue son manteau percé d 'une balle , et 
plus ioin son chapeau taché de sang et ses s o u 
l iers . On n 'entendai t que lamenta t ions dans 
toules les maisons ; mais quel le a l légresse v 
succéda quand se répandi t re l ie nouvelle : Le 
roi vit ! le roi est sauvé ! — Le générai Cocceji 
et tous les rour i i sans s'en*pressent rie part i r 
pour Mariemont . ils ' rouveii l à la por te du m i 
sérable moulin Kosinski faisai t s e n t i n e l l e , le 
sabre nu II les laisse en t re r s u r - l e - c h a m p , el 
quel aspect s'offre à leurs r e g a r d s ! le roi étendu 
sur la ter re n u e , n 'ayani pour couver tu re qu 'un 
vêtement de meun ie r , et plongé dans un p r o 
fond sommei l . Cocceji se j e t t e à genoux , lui 
baise les mains , le nomme son maî t re et son 
roi . La famille du m e u n i e r , qui ne s'était point 
doutée j u s q u e - l à du rang de son hôte , se p r é 
cipite aussi aux pieds du roi pour implorer un 
pardon qu'il accorde en s o u r i a n t ; puis il r epar t 
pour Varsovie avec le généra l . — El voilà , ma 
chère , l 'histoire romanesque de la tentative 
d 'assassinat sur notre bon et beau roi de Po 
logne 

— Ét range et triste hi r to i re ! dit Anna d 'un 
a i r s o m b r e . Qi . e lq ie coupable que soit Stanis las , 
ce serait pour tan t une tache au front pur de la 
Pologne que l 'assassinat de son roi par des s u -
j e ' s polonais 

— Ah ! ma chè re , ces mess ieurs ne se consi
dèrent plus comme sujets du roi ; car tu sais 
bien que les confédérés oui l'ait la folie de le 
déclarer déchu du t rône . 

—- Et qu ' e s t - ce que les confédérés ont de 
commun avec ces gens qui n 'ont ail que le roi 
que pour le déva l i se r? Poussera - l -on la haine 
et la perfidie ju squ ' à rendre les confédérés r e s 
ponsables île ce c r ime d infâmes uamli ls? 

— Ah ! ma chè .o ' , les bandits n 'é ta ient q u e 

des i n s t r u m e n t s . Ils sont a r rê tés et ont tout 
avoué . C'est Pu lausk i , le grand héros de la 
confédération de l î a r , qui les a a la r iés p o u r 
comine l l re Ce c r i m e ; il a l'ail j u r e r aux chefs 
du complot de lui livrer le roi morl ou vif, et 
monse igneur Durini , n o m e du pape a la cour 
de Varsovie, est allé tout exprès a Laens to tbau 
pour leur donne r sa bénédic t ion. Les faits -ont 
c la i rement p r o u v é s ; on a saisi chez Lukawski , 
lequel au jou rd 'hu i encore >e vaille de cel te ac 
tion el n o m m e le roi un trait: e à la pa i r ie , plu
s ieurs let tres de P u l a w s k j , le dés ignant comme 
le véritable chef du complot et l ' ins t igateur de 
l 'a t tentai , et prouvant aussi que les généraux 
des con fédé ré s , que Zaremba et Pack n ' i gno 
raient poinl celle conjurat io . 

— Oh ! tout est perdu alors ! s 'écria la c o m 
tesse Anna en poussant un cri dou loureux ; la 
Pologne marche à sa ru ine , la sa inte cause est 
souillée du s t igmate de la h o u l e ! Malheur , mal 
heu r à nous lous ! 

Et , se couvrant le visage île ses m a i n s , elle 
sanglota et pleura a m è r e m e n t . 

— Vraiment , j e ne te conçois pas , dit son 
amie en haussant les épau les . Au lieu de te r é 
j ou i r de l 'heureuse dél ivrance du ro i , lu p leures 
su r la méchanceté de ses assass ins . Ils recevront 
leur chà i imer i t , sois t r a n q u i l l e ; la Pologne a 
soif de leur sang , et la bonté m ê m e du roi ne 
pourra nous le refuser *. 

(La suite au prochain numéro) 

Lukawski et Strawinski furent condamnés à 
mort et exécutés. Ils moururent en maudissant Ko
sinski comme un traître. Ce dernier, qui ne se sen
tait plus eu sûreté eu Pologne , partit pour l'Italie , 
ou il vécut à Siuiguglia d'uue pension du roi Sta
nislas. 
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